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- Contenu et modalités de l’appel à proposition
- Annexe 1 : le cahier des charges

- Annexe 2 : les modalités d’organisation des formations

- Annexe 3 : les éléments du dossier de positionnement à remplir en ligne
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I. CONTEXTE DE L’appel a proposition

Depuis 3 ans, OPCALIA Ile de France propose à ses entreprises adhérentes de moins de 50 salariés, un guide de formations interentreprises, sur des thèmes transversaux, entièrement financées par ses fonds mutualisés, le Fonds Social Européen, et la Région Ile de France. 
En vue de constituer ce guide pour l’année 2008, qui comprend 52 actions de formation, définies après enquête auprès des entreprises cibles, OPCALIA Ile de France lance un appel à proposition auprès des organismes de formation de la Région Ile de France, ouvert du  30 octobre 2007 au 19 novembre 2007.

II. Objet DE L’APPEL A PROPOSITION

L’objectif poursuivi dans le cadre du Guide des formations collectives TPE 2008 est l’accompagnement des entreprises de moins de 50 salariés dans leur démarche formation, en facilitant l’accès de leurs salariés à des formations transversales.

Les formations se dérouleront tout au long de l’année 2008 : les premières actions de formations débuteront en mars 2008, les dernières finiront en décembre 2008. La durée de chaque formation sera de 21 heures maximum et de 7 heures minimum. Chaque formation devra se dérouler sur les départements retenus dans le présent appel à proposition. 

Le cahier des charges détaillé est disponible dans l’annexe n°1 du présent appel à proposition.

Les actions de formation seront organisées selon les modalités décrites dans l’annexe n° 2 du présent appel à proposition. La réponse à l’appel à proposition entraîne l’acceptation par l’organisme de formation de ces modalités.

III. SPECIFICITE DU PUBLIC CIBLE

Les formations retenues sont transversales : elles ciblent, de fait, des métiers et des niveaux professionnels très hétérogènes. Ainsi des salariés de niveau de poste (secrétaire, responsable d’équipe…) et de secteurs d’activités différents sont susceptibles de suivre une action de formation identique. 
Il est donc très important de tenir compte de cette contrainte pour la composition des programmes, de la méthodologie retenue et la définition précise des pré-requis d’entrée sur les formations. Une expérience de l’animation de formations interentreprises est donc indispensable.

IV.  MODALITES DE PARTENARIAT AVEC LES ORGANISMES DE FORMATION 

Une collaboration tout au long du Guide des Formation collectives TPE 2008 avec les organismes de formation sélectionnés est souhaitée, concernant :     

· La participation à la conception du Guide : les organismes de formations retenus seront sollicités pour la mise en forme définitive des programmes de formation devant figurer sur le Guide 2008, ainsi que pour une participation active aux réunions de suivi et d’évaluation qui pourront avoir lieu tout au long du Guide.

· Les actions de communication et de diffusion du Guide :  il est attendu une participation active des organismes de formations sélectionnés, pour la mise en œuvre d’un calendrier prévisionnel d’actions de communication communes, sur le Guide 2008, permettant une mobilisation en continu des entreprises tout au long de l’année, en prévoyant des actions ciblées selon le type de formation, le secteur d’activité des entreprises, les territoires…

Il s’agira aussi de définir ensemble les différents supports de communication et de relance spécifiques pour promouvoir le guide. Ex : e-mailing, mailing-fax, annonces sur le site Internet…

     V. MODALITES DE REPONSE A L’APPEL A PROPOSITION

Tous les organismes de formation de la Région Ile-de-France, disposant d’un numéro de déclaration d’activité, peuvent se positionner sur une ou plusieurs actions de formation proposées, sous réserve de remplir les critères suivants : 

· Une existence de 3 ans au minimum 

· Une expérience significative avec les TPE et entreprises de moins de 50 salariés  Une expérience significative des sessions interentreprises 

· Une implantation sur les départements indiqués.

Pour les organismes de formation qui rempliront ces critères, et qui pourront donc répondre au présent appel à proposition,  les réponses devront porter, au regard des thématiques de formation indiquées, sur : 

· le programme de formation détaillé et la méthodologie 

· la durée des actions de formations

· les pré-requis d’entrée sur  chaque action de formation 

· les modalités d’organisation 

· les modalités d’évaluation 

· les lieux de formation

· le coût des actions de formation.

Les réponses à l’appel à proposition se feront en ligne, sur le site d’OPCALIA Ile-de-France, afin de l’ouvrir à un nombre plus large d’organismes de formation, faciliter les modalités de réponse des organismes candidats, et accélérer les modalités de traitement des réponses au niveau d’OPCALIA Ile-de-France.

Pour ce faire, merci d’établir un dossier de positionnement, selon le modèle disponible dans l’annexe n° 3 du présent appel à proposition.

Le dossier complet rempli en ligne, doit être envoyé :

Au plus tard le 19 novembre 2007 (Cachet de la Poste faisant foi) 
à l’adresse suivante : 

OPCALIA ILE DE FRANCE

Service Ressources et Développement

Appel à proposition « Guide des formations collectives TPE (- 50 salariés)

 - ANNEE 2008- 7, rue de Madrid- 75008 PARIS

VI. MODALITES D’INSTRUCTION DES REPONSES

Les réponses seront instruites par un comité de sélection interne à l’OPCAREG Ile-de-France. Les critères d’instruction retenus sont notamment :  

· La compréhension et le respect du cahier des charges,

· La cohérence entre les pré-requis d’entrée, les objectifs et la méthode pédagogique proposés 

· L’innovation pédagogique organisée autour du jeu

· L’expérience sur les axes de formation proposés,  

· La connaissance des TPE/PME,

· La pratique des formations interentreprises.

· La capacité à gérer des stagiaires de niveaux hétérogènes

Par ailleurs, une attention toute particulière sera portée sur l’accessibilité des locaux aux personnes handicapées.

Tous les organismes de formation qui auront répondu à l’appel à proposition seront individuellement informés de la suite donnée à leur dossier.

VIII. CALENDRIER INDICATIF

· 30 octobre 2007 : lancement de l’appel à proposition

· 19 novembre 2007  clôture de l’appel à proposition

· Fin novembre 2007 : information des organismes sur la suite donnée à leur dossier

· Mars 2007 : début des premières actions de formation interentreprises

Pour toute information complémentaire, veuillez contacter l’OPCAREG Ile-de-France

Service Ressources et Développement au 01 44 06 77 10. 

Pour commencer  votre consultation de l’appel à proposition, cliquez ici
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Annexe n° 1 – Cahier des charges
Ce cahier des charges détaille les actions de formation qu’OPCALIA Ile de France souhaite proposer à ses entreprises adhérentes dans le cadre du Guide des formations collectives. 

Elles ont été définies à partir d’une enquête menée auprès des entreprises cibles, et se  répartissent en 8  thématiques :

	THEMATIQUES DE FORMATION 2008
	Nombre d’actions
	Départements

	BUREAUTIQUE et PAO : Access, Word, Excel, P.Point, Outlook, Photoshop, Xpress et Illustrator
	12
	Paris 

	COMPTABILITE – GESTION – PAIE
(Comptabilité générale, optimiser sa trésorerie, contrôle de gestion, inventaire et bilan, la paie, normes IAS/IFR, fiscalité, CIEL) 
	9
	Paris 

	LANGUES (anglais)

Niveaux faux débutant et intermédiaire, FLE

Anglais rédactionnel
	4
	Paris 

	FOAD 

Bureautique, anglais faux débutant et intermédiaire, espagnol faux débutant et intermédiaire, comptabilité (bilan), vente, CLOE, THANDEM
	9
	Paris 

	DROIT

Les bases du droit du travail appliqué aux PME 
	1
	Paris 

	RESSOURCES HUMAINES & MANAGEMENT

Entretien annuel d’évaluation, mettre en place le DIF, élaborer un plan de formation, imputabilité des actions de formation, management des équipes, gestion des conflits, gestion du temps, le recrutement, la prise de décision
	7
	Paris 

	COMMERCIAL 

Professionnaliser son accueil téléphonique et en face à face, prise de parole en public, bâtir un argumentaire commercial, fidéliser la clientèle, techniques de communication
	6
	Paris 

	TRANSPORT – LOGISTIQUE

CACES, FCOS, Permis C&E
	4
	75, 77,78, 91, 92, 93, 94, 95


Chaque organisme de formation peut se positionner sur une ou plusieurs actions. Il doit pour se faire compléter le dossier de positionnement disponible dans l’annexe n° 3 du présent appel à proposition.

ATTENTION : Toutes les actions se déroulent sur l’Ile-De-France. Les organismes retenus doivent avoir leurs locaux sur les départements concernés.
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Annexe n° 2 – Organisation des actions de formation
Ce document vise à informer les organismes de formation sur les modalités d’organisation des actions de formation entrant dans le cadre de l’appel à proposition. La réponse à l’appel à proposition entraîne l’acceptation par l’organisme de formation de ces modalités.
I. MODALITES D’ORGANISATION

· OPCALIA Ile de France : 
· Informe ses entreprises adhérentes de 1 à 50 salariés, de la mise en place des actions, par l’envoi d’un guide de formations collectives ;

· Réceptionne les inscriptions des stagiaires et constitue les groupes de stagiaires ;

· Informe l’organisme de formation de l’ouverture du stage en lui adressant un contrat de prestations de services accompagné de la liste des participants ;

· Envoie le cas échéant le QCM de positionnement proposé par l’organisme avant la formation ;

· Convoque les stagiaires ;

· Règle les factures aux organismes de formation sous réserve de la complétude du dossier.

· L’organisme de formation : 

· Réserve des dates de sessions spécifiques pour les salariés des entreprises adhérentes OPCALIA Ile de France ;

· Participe aux actions de promotion du guide ;

· Organise le déroulement matériel de la session dans ses locaux (salle, supports…), ainsi que le repas ;

· Assure la prestation de la formation ;

· Fournit les supports pédagogiques aux stagiaires ;

· Evalue les acquis de la formation sous forme d’un test d’auto évaluation ;

· Adresse à OPCALIA Ile de France :

· Une facture au nom d’OPCALIA Ile de France pour le montant de la prestation ;

· Les feuilles d’émargement (modèle fourni par OPCALIA Ile de France) ;

· Les bilans d’évaluation de la session (modèle fourni par OPCALIA Ile de France) ;

· Le contrat de prestations de services dûment signé.

· Participe aux réunions de suivi des actions organisées par OPCALIA Ile-de-France

II. CONDITIONS D’OUVERTURE ET D’ANNULATION D’UN STAGE DE FORMATION 

Un stage est ouvert s’il comprend 5 participants au minimum, représentant au minimum 2 entreprises distinctes.

OPCALIA Ile de France se réserve la possibilité d’annuler une formation, sans dédommagement, 2 semaines (10 jours ouvrés) avant son ouverture.


Annexe n°3 – Dossier de positionnement (à remplir en ligne)

A - Fiche d’identification

· Raison sociale* :  

· Adresse* :
· Code Postal* :



Ville* :

· Lieu(x) et département(s) de formation* :

· Responsable légal* :
· Nom du Correspondant pour cette proposition* :  
      Mr  Mme   Mlle*   _______________
· Fonction* : 
· Téléphone* :
Télécopie* : 

· e-mail* :

· Site Internet :

· Année de création* : 


Statut juridique* :

· Numéro de déclaration d’activité : 

· Lieu de déclaration :

· Chiffre d’Affaires Annuel* :

· Domaine principal de formation (selon les données de votre bilan pédagogique)* :

· Domaines d’intervention (en relation avec les actions proposées)* : 
· Nombre d’animateurs permanents* :  

Nombre d’animateurs vacataires* :

· Nombre de sessions interentreprises organisées en 2006* : 
· Nombre de stagiaires formés en 2006* :

Nombre d’heures stagiaires en 2006*:
· Moyens techniques disponibles (locaux, matériels informatiques…)* :
· Certification/label qualité :

· Références / Expériences avec les entreprises de moins de 50 salariés* : 

 
-


-

B - Récapitulatif de la Proposition de l’Organisme de formation

· Nom de l’organisme de formation : Incrémenté automatiquement
· Synthèse du contenu de la proposition : tout le tableau est incrémenté automatiquement, ajouter une colonne à droite pour supprimer des lignes.

	Thème de formation
	Action de formation
	Lieu
	Durée en heures
	Coût total HT de la session*

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	


Commentaires éventuels :

Cette case n’apparait pas sur la fiche imprimée, mais figure sur la page web.

Merci de renvoyer votre proposition par courrier le 19  novembre 2007 au plus tard à l’adresse suivante :

OPCALIA ILE DE FRANCE 

Service Ressources et Développement 

Appel à proposition « Guide des formations collectives TPE (- 50 salariés) 

- ANNEE 2008 - 7, rue de Madrid- 75008 PARIS
En joignant impérativement les documents suivants :

- 
      La fiche d’identification de l’Organisme de formation

· Les fiches pédagogiques de toutes les formations pour lesquelles vous avez répondu 

· Le récapitulatif de votre proposition

· Les documents d’évaluation (test d’auto-évaluation) pour chaque formation

· Les CV des intervenants

· Votre bilan pédagogique 2006

· Vos bordereaux de situation, les plus récents, attestant que l’organisme est à jour de ses obligations fiscales et sociales. 

· Un outil de démonstration (pour les actions de FOAD uniquement)

C- Fiche pédagogique
TOUS LES CHAMPS SONT OBLIGATOIRES

	NOM DE L’ORGANISME :
	Incrémenté automatiquement de la fiche 

d’identification, ou reconnu par le login

	ACTION DE FORMATION :
	

	Intitulé :

Objectif professionnel :
	Incrémenté automatiquement de la page précédente

Incrémenté automatiquement de la page précédente

	Public :

Champ libre si vous souhaitez préciser le public : 

Pré-requis : (nombre d’année en poste, connaissances particulières..)
	Incrémenté automatiquement de la page précédente

Libre

Libre

	Objectifs pédagogiques :
	Libre

	Méthodologie (prévoyez-vous l’utilisation d’un jeu ?):

Programme (résumé :)
	Libre

Libre

	ORGANISATION :
	     Présentiel            FOAD           Mixte



	Durée (en heures) :
	Libre mais inférieur à 21

	Ville :

Département :
	Libre

Incrémenté automatiquement de la page précédente

	Nombre maximum de stagiaires :
	Libre

	Coût Total HT* en € : 

Le coût du repas des stagiaires est-il inclus ?

Les locaux sont-ils accessibles aux personnes handicapées ?
	Libre

Oui       Non




	SUPPORTS :
	

	Supports pédagogiques utilisés :
	Libre

	Documentation remise aux stagiaires :
	Libre

	MODALITES D’EVALUATION :

(joindre un  modèle d’évaluation)
	Libre


· Pour les actions de FOAD, préciser obligatoirement :

	FOAD :
Séquences en présentiel : 

Séquences à distance :

(avec pour chaque séquence, leur objectif pédagogique, leur durée, le programme et les modalités d’évaluation)
	Libre

	Supports techniques et pédagogiques :
	Libre



	Modalités d’encadrement pédagogique des séquences à distance: 
	Libre



	Modalités de suivi des stagiaires :
	Libre
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